
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4296

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Situation et statut de la profession d'ostéopathe en France
Question écrite n° 4296

Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur le besoin d'un meilleur encadrement de la
formation et de la profession d'ostéopathe. Malgré une demande croissante de soins ostéopathiques et
l'évolution démographique, la profession d'ostéopathe se trouve confrontée à plusieurs défis, notamment en
matière de régulation, de reconnaissance et de conditions économiques. Bien que la réforme de 2014, visant à
encadrer la formation et l'agrément des établissements de la profession ait conduit à des progrès notables dans
la structuration de la profession, il apparaît nécessaire d'envisager une réforme supplémentaire pour garantir la
pérennité et qualité de cette pratique. En effet, alors que de plus en plus de citoyens font appel à des
ostéopathes et que certaines mutuelles privées remboursent désormais ces consultations, il devient impératif
d'instaurer un cadre règlementaire adéquat pour éviter les dérives liées à la pratique de l'ostéopathie. Le rapport
de l'inspection générale des affaires sociales (IGAS) a formulé 26 recommandations visant à réformer cette
profession. Le rapport met en lumière des disparités préoccupantes dans la qualité et la cohérence des
formations dispensées, ce qui compromet l'homogénéité des compétences des professionnels à l'échelle
nationale. Ainsi, le registre des ostéopathes de France souligne l'importance cruciale d'une régulation stricte et
uniforme des établissements agréés pour garantir une formation de qualité sur tout le territoire. Cela permettrait
de mettre fin aux dérives dangereuses qui mettent en jeu la vie et la santé des patients pour défaut de
régulation. En outre, la démographie professionnelle soulève des interrogations. En 2022, La France comptait
36 881 ostéopathes inscrits au registre ADELI, mais seulement 15 043 d'entre eux étaient actifs, ce qui reflète
une surdensité et un déséquilibre dans l'exercice de la profession. Cela se traduit tant par une disparité
démographique importante entre les régions faute de limites règlementaires claires que par une paupérisation
des ostéopathes. Environ un quart des praticiens perçoivent moins de 830 euros par mois, ce qui pousse
certains à abandonner leur activité. En conséquence il apparaît important de réguler cette croissance
démographique à la baisse. Ainsi, la position ambiguë que la profession d'ostéopathe occupe actuellement dans
le système de santé doit cesser. Elle doit être reconnue comme une profession de santé à part entière. C'est
pourquoi il souhaiterait connaître les mesures envisagées par le Gouvernement pour établir un cadre
règlementaire plus strict et unifier la profession, pour renforcer les moyens de contrôle et de sanction des
agences régionales vis-à-vis des praticiens, pour réguler la démographie de la profession et pour améliorer la
formation initiale dans l'objectif de mieux encadrer la pratique et de protéger les patients.

Données clés

Auteur : M. Romain Daubié
Circonscription : Ain (2e circonscription) - Les Démocrates
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 4296
Rubrique : Professions de santé
Ministère interrogé :  Santé et accès aux soins 
Ministère attributaire :  Santé et accès aux soins 

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4296
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793122
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855064
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855064


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4296

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 95418 février 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4296
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202507.pdf

